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1. SYNTHESE DES REUNIONS DE CADRAGE
1.1 Rappel des données de l’étude
1.1.1 Contexte de la mission

Depuis plus de 13 ans, dans le cadre du programme « Pour la prévention de l’abandon des enfants nés hors mariage », l’association INSAF fournit aux mères célibataires et leurs enfants des prestations pour assurer leur protection et leur autonomisation.

Chaque année, près de 200 mères et leurs enfants, généralement en situation précaire, bénéficient d’une prise en charge adaptée : Accueil, écoute et orientation, prise en charge des besoins d’urgence, hébergement, soutien médical et psychologique, accompagnement administratif, conseil juridique, développement personnel et médiation familiale.

Pour celles qui le souhaitent l’Association INSAF organise des programmes d’initiation professionnelle, l’appui dans la recherche d’emploi et le suivi post-insertion.

La durée moyenne de l’hébergement et de l’initiation professionnelle varie entre 3 et 5 mois. Elle est fonction de la situation et du souhait de la mère.

Dans le cadre du lancement de son nouveau centre multifonctionnel, INSAF prévoit d’augmenter le nombre des bénéficiaires de ses prestations dans le courant de l’année 2016.

Par ailleurs, INSAF a lancé en mars 2015 le Projet « Autonomisation des mères célibataires avec leurs enfants au Maroc dans le respect de leurs droits et dignité » qui bénéficie du soutien matériel de la Commission Européenne pour une durée de 4 années, et qui a pour objectif de favoriser l’accès de 1.600 mères célibataires à un travail décent, de protéger leurs droits et de contribuer 
à leur insertion socioprofessionnelle dans des conditions dignes et durables avec leurs enfants.

Pour asseoir son plan d’action sur des données récentes et fiables, INSAF lance une consultation pour la réalisation de cette étude.

Man conseil a répondu à la consultation d’INSAF et a été sélectionnée pour la réalisation de cette étude.

2 réunions entre les Responsables d’INSAF et de Manconseil. Les différentes attentes ont été discutées, homogénéisées et appréhendées.
1.1.2 Résultats attendus de l’étude 
Les résultats attendus de l’étude sont: 
	1. Résultat 1 : 

Établir la situation de mères célibataires ayant déjà été insérées en emploi par INSAF (ou ayant bénéficié d’une insertion par leurs propres moyens après avoir été accueillies à INSAF)

	

	2. Résultat 2 : 

Identifier les profils types et attentes des mères célibataires accueillies par INSAF en termes de Formation / Initiation Professionnelle favorisant leur emploi

	

	3. Résultat 3 : 

Identifier l’offre existante dans les secteurs d’emploi qui répondraient aux profils des mères célibataires identifiés et les possibilités d’auto-emploi (AGRs) compatibles 

	

	4. Résultat 4 : 

Évaluer les formations offertes par INSAF en termes de pertinence et d’efficacité à répondre aux besoins du marché 

	

	5. Résultat 5 : 

Fournir des estimations du potentiel de croissance des secteurs économiques clés dans lesquelles les mères célibataires pourraient être insérées 

	

	6. Résultat 6 : 

7. Proposer un plan d’amélioration du dispositif d’insertion socioprofessionnelle d’INSAF.


1.1.3 Activités à réaliser

Les activités à réaliser sont les suivantes : 

	Activité 1 :
	Réaliser une analyse documentaire

	
	· Collecter et analyser les documents traitant de la thématique de l’étude : documents internes, bibliographie et autres sources d’informations
·  Capitaliser sur les travaux déjà réalisés

Clés du succès
· Remise exhaustive des documents existants

· Capacité de lecture rapide et de synthèse

	Activité 2 :
	Réaliser l’état des lieux INSAF

	
	· Situation des mères insérées : 

· Secteurs d’activité où travaillent les mères célibataires 
· Nature des emplois 
· Statut dans l’activité 
· Revenus et  avantages sociaux 
· Pérennité 
· Situations favorables 
· Difficultés 
· Analyse de leur niveau de vie, etc.
· Mères en cours d’insertion : 

· Données Sociologiques 

· Compétences 

· Attentes 

· Prédispositions 

· Atouts handicaps
· Prospection et suivi post-insertion des mères célibataires : 
· Pertinence
· Efficacité 
· Axes de progrès.
Clés du succès
· Efficacité des réunions 

· Implication efficace des acteurs concernés

· Information et communication pertinente avant et pendant les travaux

	Activité 3 :
	Réaliser un état des lieux des secteurs économiques présentant des opportunités d’emploi pour les mères célibataires

	
	· Analyse des secteurs économiques offrant des possibilités d’emploi en général et pour les mères célibataires en particulier
· Différents populations cibles : Mères célibataires analphabètes et alphabètes
· Secteurs industriels et de service
· Nature des activités
· Potentiels de développement
· Pistes de développement des AGR 
· Esprit d’entrepreneuriat chez les bénéficiaires d’INSAF
· AGR adaptées 
· Conditions d’accès
· Acteurs de promotion des AGR (publics et privés) 

	Activité 4 :
	Répertorier les acteurs de promotion de l’emploi

	
	· Acteurs Publics et privés

· Conditions d’emploi et d’accès à ces opportunités (compétences recherchées)

	Activité 5 :
	Analyser l’offre de formation d’INSAF

	
	· Analyse de la conformité des 4 modules de formation dispensés avec les attentes des parties prenantes (marché de l’emploi, bénéficiaires directs et indirects, etc.) :

· Pertinence
· Cohérence

· Efficacité

· Efficience, etc.

	Activité 6 :
	Analyser la compatibilité des aptitudes des bénéficiaires par rapport aux attentes du marché de l’emploi

	
	· Compétences acquises et compétences requises
· Gaps de compétences

· Corrélation de ces gaps avec les formations dispensées

	Activité 7 :
	Dégager des conclusions et élaborer des recommandations

	
	· Points forts et les points sensibles des différentes analyses
· Recommandations sur des pistes d’amélioration et des axes de progrès

· Palettes de propositions aussi larges que possible (filières, secteurs, formation, suivi pour l’emploi et l’auto emploi - AGR)
· Plan d’action de mise en œuvre

Clés du succès
· Esprit d’analyse et de synthèse

· Réalisme et choix approprié des recommandations


1.2 Livrables de l’étude et présentation
1.2.1 Livrables
Les livrables de l’étude sont les suivants :

a) Rapport préliminaire : 
C’est la première mouture du rapport concernant les travaux réalisés, les constats des analyses ainsi que les recommandations. Il sera soumis aux Responsables d’INSAF pour validation et approbation et révision éventuelle. Il constitue le document de base du rapport final.
b) Rapport final : Comprendra les chapitres suivants : 

Il s’agit de la mouture finale du rapport, une fois que toutes les corrections et améliorations seraient apportées. 
Ce rapport sera présenté comme suit :

· Résumé exécutif :

· Présentation du projet, en introduction, indiquant l'objectif de l’étude 

· Mise en exergue des résultats principaux et prioritaires, les conclusions, les apprentissages et les recommandations les plus importantes. 

· Méthodologie : 
· Description de l'analyse méthodologique suivie, l'argumentation sur la méthode appliquée, 

· Les outils conçus pour la collecte d'informations et les analyses menées ainsi qu'une évaluation du processus de réalisation de l’étude. 

· Résultats de l'étude : 
· Description des constats, des données et des observations significatifs pour répondre aux questions spécifiques proposées, ainsi que d'autres aspects importants proposés par l'équipe d’expert(e)s.
· Conclusions et Recommandations : 

· Propositions pratiques et applicables qui aident à améliorer la condition des mères célibataires et leurs enfants et à élaborer un mémorandum et une stratégie pertinente de plaidoyer.

· Annexes : 
· Termes de référence et la proposition de travail, comprenant la description de la méthodologie d'évaluation, les outils utilisés, la liste des interviewées, les références, la bibliographie, photos, transcriptions d'entrevues ou groupes de discussion, histoires de cas, etc. 
1.2.2 Présentation des livrables 

Les livrables seront présentés comme suit :

1. Rapport provisoire : 
Présentation du rapport en réunion à l’équipe INSAF pour observations et enrichissement.
2. Rapport final : 
Présentation de  la synthèse de l’étude en une séance plénière au cours d’un évènement à organiser par INSAF, dans le cadre de son programme de communication et de sensibilisation destiné à ses partenaires.

Après la présentation des rapports en format électronique et approbation, Manconseil livrera quatre copies physiques (tirages papier) de la version définitive du Rapport Final, ainsi que quatre CD avec le document en format électronique Word et PDF compatible avec le matériel informatique d’INSAF. 
2. METHODOLOGIE D’APPROCHE PROPOSEE
1.3 Réalisation de l’étude
1.3.1 Analyse du contexte interne

La réalisation de cette étude se fera selon les termes de référence et en accord avec les parties intéressées.

Deux réunions de l’équipe Manconseil avec les Responsables d’INSAF ont eu lieu:

· Le 29 Juin 2015 : Réunion de prise de contact en présence du Vice Président de l’Association, de la Directrice  et du Responsable du Pôle Insertion ;

· Le 2 octobre 2015 : Réunion de cadrage en présence de la Présidente de l’Association et du Responsable du Pôle Insertion.

Lors de ces rencontres plusieurs volets ont été discutés afin d’unifier les points de vue sur le déroulement de la mission.

Les Consultants de Manconseil ont noté avec grand intérêt les lignes directrices de Madame la Présidente, complétées par le Responsable du Pôle Insertion  et notamment sur les éléments suivants :

· Procéder d’une manière la plus créative possible dans la réalisation de cette étude (niches d’emplois, filières, acteurs, etc.)
· Tenir compte des éventuelles mères célibataires alphabètes (de niveau secondaire et même supérieur d’éducation), des mères célibataires mineures
Après, et dans un souci d’organisation et d’implication des responsables concernés par ce programme, une troisième réunion a eu lieu en présence des Responsables du Pôle Insertion et Pôle Mère / Enfant.   2 Consultant de Manconseil ont assisté à cette réunion.
Il a été, dès lors, décidé que :

1. L’équipe Manconseil préparera un résumé de la méthodologie tenant compte des réflexions et des recommandations formulées lors des rencontres qui ont eu lieu entre les deux parties : d’où la rédaction de ce document.

2. L’équipe INSAF proposera un programme de rencontres avec toutes les personnes et responsables concernés par cette étude. 
Le démarrage des entretiens a été prévu pour le lundi 12 octobre, à partir de l’après-midi. Cependant et suite aux communications qui ont eu lieu entre les responsables de INSAF et MANCONSEIL, il a été décidé de repousser le démarrage des rencontres au Lundi 19 à partir de l’après-midi. Les rencontres s’étaleront sur toute la semaine, elles couvriront les questions relatives à l’état des lieux interne à INSAF. 
Pour l’analyse du contexte interne, les processus suivants ainsi que les parties prenantes sont synthétisés dans le tableau ci-après :
	Pôle ou processus
	Acteurs
	Méthodes
	Supports et outils

	Organisation Générale de l’association
	· Responsables du Pôle Insertion 

· Responsable du Pôle Mère / Enfant. 
	· Entretiens, discussions et échange d’informations

· Vérification de certains documents organisationnels (Organigrammes, descriptions de fonctions …Etc.)
	· Audio Recording

· Questionnaire

	Management général de l’association
	· Membres du Comité de pilotage
	· Entretiens et échanges d’infirmations

· Vérification des PVs des réunions du comité et des plans d’actions issus de ces réunions.
	· Audio Recording

	Processus
	· Responsables du Pôle Insertion 

· Responsable du Pôle Mère / Enfant. 
	· Entretiens directs avec les responsables

· Vérification des fiches processus, procédures et autres documents de travail

· Vérification des enregistrements relatifs à chaque processus

· Constat des pratiques sur le terrain
	· Audio Recording

· Questionnaire



	Résidentes
	· Résidentes proposées (en présence du Responsable du Pôle Mère / Enfant)
	· Focus Group (deux groupe)

· Entretiens individuels (Soin avec des questions indirectes)
	· Audio Recording

· Questionnaire

· Photos

· Eventuel tournage de vidéos

	Bénéficiaires non résidentes
	
	· Entretiens individuels (Attitude amicale, questions ouvertes …)
	· 

	Femmes insérées
	· Echantillon de femmes insérées (en présence du Responsable du Pôle Insertion)
	· Entretiens individuels 
	· 


	Pôle ou processus
	Acteurs
	Méthodes
	Supports et outils

	Partenaires Associatifs
	· Responsable du Pôle Insertion
	· Entretien autour de l’état d’avancement des discussions en vue de partenariats
	· Audio Recording

· Questionnaire



	Formations
	· Assistantes sociales Formatrices
	· Constats sur le terrain

· Suivi de séances de cours

· Etudes des programmes, méthodologies et supports

· Vérification des enregistrements (fiches de présence, supports de tests…)
	· Audio Recording

· Questionnaire

· Photos

· Eventuel tournage de vidéos


D’autres personnes responsables à INSAF ou faisant partie des intervenants dans la formation, l’encadrement ou le coaching des femmes célibataires, pourraient être ajoutées à ce programme, en vue d’obtenir plus de pertinence et d’efficacité.

1.3.2 Analyse du contexte externe
Les investigations du contexte externe à INSAF (contexte économique et autres composantes) seront programmées en fonction de la disponibilité des responsables et décideurs.

L’équipe Manconseil tiendra informés les Responsables d’INSAF de l’état d’avancement des différents travaux dans le cadre du planning pré établi et validé. Des réunions de mise au point peuvent être programmées toutes les deux semaines.
Pour toute fin utile, des responsables d’INSAF qui en formuleraient le souhait, peuvent participer avec nos consultants, à certaines de ces rencontres. 

Les domaines d’activité qui sont analysés et qui présentent des niches d’emploi pour nos populations cibles (dans une première approche) les suivants :

1. Secteur de l’industrie automobile : des rencontres ont déjà été réalisées avec deux grandes unités du secteur;

2. Secteur du Textile - Habillement
3. Secteur de l’agro-alimentaire
4. Services
5. Acteurs économiques : CGEM, Associations

6. Acteurs institutionnels : Wilaya, Délégations ministérielles, OFPPT, ANAPEC

7. Autres
Étant dans la l’impossibilité de produire un planning figé avec des dates, nous vous tiendrons informés de l’état d’avancement lors des réunions avec le comité de pilotage.

En résumé, tous les détails seront consignés dans nos rapports.

1.4 Lignes directrices de la méthodologie proposée
1.4.1 Vecteurs de la méthodologie

Comme cela a été bien explicité dans notre offre, notre approche d’intervention recherchera et favorisera l’adhésion de tous les acteurs impliqués dans l’étude en veillant sur l’appropriation de la démarche et des outils développés par les consultants de Manconseil. 
Dans cette optique, notre méthode s’articule autour de trois vecteurs principaux : 

(i) Changer dans l’action

Pour accompagner ce changement et déterminer les actions à mener, nos consultants  apportent une expérience théorique et pratique précise qui permet à travers une démarche cohérente de maintenir le cap sur les objectifs fixés. Ils favorisent également l’expression des attentes des personnels concernées et lèvent les déblocages.

(ii) Ecouter

Notre mission  n’est ni d’apporter des solutions préconçues, toutes faites, ni de penser à la place des personnes que nous allons rencontrer. Notre rôle est d’abord d’écouter avant de bâtir une analyse avec ces acteurs, et de proposer des actes de travail.

(iii) Faire participer les acteurs concernés

Nos consultants adoptent une démarche participative, une alliance de travail avec leurs interlocuteurs - clients. C’est en commun, en interactivité, qu’ils font l’apprentissage du changement

Notre méthode vise en effet à ce que les parties prenantes puissent être actives dans le déroulement de l’intervention, mais aussi à ce qu’elle ait une position de co - décideur sur la forme des outils que nous proposons d’utiliser. Ainsi, elles sont en mesure de se les approprier, ce qui contribue à leur faire prendre en charge ses difficultés de fonctionnement.

1.4.2 Les outils à utiliser
Il ne s’agit pas ici de vendre un produit tout fait. La démarche qui sera mise en œuvre sera progressive et visera à éviter deux écueils :

i. S’embarquer dans une panoplie d’outils et vouloir ramener ses observations à la dimension de ces outils, ce qui serait réducteur ;

ii. Se mettre en route sans aucun outil et manquer de repère en imposant son expérience antérieure, ce qui comporte des risques de dérives.

C’est pourquoi les outils de diagnostic  à mettre en œuvre ne sont ni verrouillées, ni modélisants, mais plutôt évolutifs.
L’ensemble des principes qui seront mis en œuvre tout au long de l’intervention s’appuiera sur les concepts, méthodes d’analyse, outils, … directement issus des méthodologies de diagnostic et d’analyse 
En conclusion, il s’agit ici de bâtir avec le système - client des réponses adaptées aux objectifs spécifiques de l’étude. L’intervention des Consultants de Manconseil visera à créer des synergies autour d’un projet, à mettre en place des collaborations entre partenaires, à transférer des savoirs et des compétences. 
Cette démarche reposera donc  sur la concertation avec les parties concernées sur les voies à suivre et les outils à promouvoir. Cela repose donc sur un travail en commun pour lequel nos consultants apportent leur savoir-faire et leur expérience, tout en intégrant le fait que leurs interlocuteurs sont eux-mêmes acteurs de leur étude et sont acteurs actifs dans la démarche. 
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